
Message aux personnels ITRF des services académiques et des EPLE de l’académie de Clermont-

Ferrand 

 

Chère/Cher collègue, 

 

Les groupes de travail type CPE en pré-CAP se sont réunis le mardi 13 juin dernier pour étudier les 

changements  de grade par tableau d’avancement pour l’année 2017 (avec effet au 1er septembre 2017) 

pour les catégories C et A et le mercredi 5 juillet 2017 pour les catégories B. 

 

La Commission Administrative Paritaire Académique (CAPA) se réunira en septembre ou octobre 2017 

pour établir les listes des promus (catégorie C). 

 

Les Commissions Administratives Paritaires Nationales (CAPN) se réuniront en fin d’année 2017 pour 

établir les listes des promus (catégorie A et B), voir sur le site du SNPTES, les dates 

:http://www.snptes.fr/CAPN-des-ITRF-2017-Session-automne.html 

 

En attendant la tenue des CAPN et de la CAPA, il est possible de communiquer quelques données chiffrées 

suite à la tenue des groupes de travail, car les classements proposés par les groupes de travail doivent 

être soumis à Mme le Recteur qui a le dernier mot. 

 

Passage de ATRF 2ème classe (E3) à ATRF 1ère classe (E4) : 

 
Nombre de possibilité au niveau académique : 13 en 2017 (13 en 2017) 

Nombre de promouvables au niveau du Rectorat : 10 (106 au niveau académique) 

Nombres de candidats au niveau du Rectorat : 6  

Nombre de dossiers classés au niveau du Rectorat : 1 

 

Passage de ATRF 1ère classe (E4) à ATRF principal 2ème classe (E5) : 

 
Nombre de possibilité au niveau académique  : 5 en 2017 (5 en 2016) (+ 5 par examen professionnel en 

2017) 

Nombre de promouvables : 41 (82 au niveau académique) 

Nombres de candidats : 11 

Nombre de dossiers classés : 3 

 

Pour rappel, tous les ATRF de 1ère classe (E4) sont passer ATRF principaux 2ème classe (échelle de 

rémunération C2) le 1er janvier 2017 (suite application PPCR). 
 

Passage de ATRF principal 2ème classe (E5) à ATRF principal 1ère classe (E6) : 

 
Nombre de possibilité au niveau académique : 14 en 2017 (13 en 2016) 

Nombre de promouvables : 37 (94 au niveau académique) 

Nombres de candidats : 16  

Nombre de dossiers classés : 6 

 

Passage de TCH classe normale à TCH classe supérieure : 

 
Nombre de possibilité au niveau national : 309 en 2017 (303 en 2016) (+ 309 par examen professionnel pour 2017) 
Nombre de promouvables : 18 

Nombres de candidats : 8 

Nombre de dossiers classés qui seront remontés au MENS : 2 

 

Passage de TCH classe supérieure à TCH classe exceptionnelle : 

 

http://www.snptes.fr/CAPN-des-ITRF-2017-Session-automne.html


Nombre de possibilité au niveau national : 163 en 2017 (145 en 2016) (+ 162 par examen professionnel 

pour 2017) 

Nombre de promouvables : 9 

Nombres de candidats : 5 

Nombre de dossiers classés qui seront remontés au MENS : 2 

 

Passage de IGE 2ème classe à IGE 1ère classe : 

 
Nombre de possibilité au niveau national : 404 en 2017 (379 en 2016) 

Nombre de promouvables : 13 

Nombres de candidats : 3 

Nombre de dossiers classés qui seront remontés au MENS : 2 

 

Pour rappel, tous les IGE 1ère classe vont passer IGE HC le 1er septembre 2017 (suite application 

PPCR). 

 

Passage de IGE 1ère classe à IGE HC : 

 
Nombre de possibilité au niveau national : 56 en 2017 (63 en 2017) 

Nombre de promouvables : 0 

Nombres de candidat : 0 

Nombre de dossiers classés qui seront remontés au MENS : 0 

 

Passage de IGR 2ème classe à IGR 1ère classe : 

 
Nombre de possibilité au niveau national : nombre en attente en 2017 (138 en 2016) 

Nombre de promouvables : 10 

Nombres de candidats : 5 

Nombre de dossiers classés qui seront remontés au MENS : 3 
 

http://www.snptes.fr/Resultats-examens-professionnels-958.html
http://www.snptes.fr/Resultats-examens-professionnels-958.html

